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Rapport de l’auditeur indépendant 

Aux actionnaires d’Idaho Champion Gold Mines Canada Inc : 

 

Opinion  

Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés d’Idaho Champion Gold Mines Canada 
Inc. et de ses filiales (la « société »), qui comprennent les états consolidés de la situation financière 
aux 31 décembre 2019 et 2018, et les états consolidés des résultats nets et des autres éléments 
du résultat global, les états consolidés des variations des capitaux propres (négatifs) et les états 
consolidés des flux de trésorerie pour les exercices terminés à ces dates, ainsi que les notes 
annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables.  

À notre avis, les états financiers consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, 
une image fidèle de la situation financière consolidée de la société aux 31 décembre 2019 et 2018, 
ainsi que de sa performance financière consolidée et de ses flux de trésorerie consolidés pour les 
exercices clos à ces dates, conformément aux Normes internationales d’information financière 
(IFRS).  

Fondement de l’opinion  

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 
consolidés » du présent rapport. Nous sommes indépendants de la société conformément aux 
règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers consolidés au Canada et nous 
nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces 
règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion d’audit.  

Incertitude significative relative à la continuité de l'exploitation 

Nous attirons l'attention sur la note 1 des états financiers consolidés, qui indique que la société a 
subi une perte nette au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2019 et que, à cette date, les 
passifs courants de la société excédaient le total de ses actifs. Comme il est indiqué à la note 1, 
ces événements ou situations, conjugués aux autres questions exposées dans la note 1, indiquent 
l'existence d'une incertitude significative susceptible de jeter un doute important sur la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation. Notre opinion n'est pas modifiée à l'égard de ce point. 

Autres informations 

La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations se com-
posent du rapport de gestion. 

Notre opinion sur les états financiers consolidés ne s’étend pas aux autres informations et nous 
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations.  

En ce qui concerne notre audit des états financiers consolidés, notre responsabilité consiste à lire 
les autres informations désignées ci-dessus et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence 
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significative entre celles-ci et les états financiers consolidés ou la connaissance que nous avons 
acquise au cours de l’audit, ou encore si les autres informations semblent autrement comporter 
une anomalie significative. 

Nous avons obtenu le rapport de gestion avant la date du présent rapport. Si, à la lumière des 
travaux que nous avons effectués sur les autres informations, nous concluons à la présence d’une 
anomalie significative dans ces autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fait dans 
le présent rapport. Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états 
financiers consolidés 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers 
consolidés conformément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme 
nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers consolidés exempts d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers consolidés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer 
la capacité de la société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les 
questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité 
d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider la société ou de cesser son activité ou si 
aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière 
de la société. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris dans 
leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de 
détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes 
ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre 
à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des états financiers consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le 
cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, 
nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet 
audit. En outre :  

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et 
mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des 
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne; 

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour 
l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans 
le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la société;  

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des 
informations y afférentes fournies par cette dernière; 
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 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du 
principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, 
quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou 
situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la société à poursuivre 
son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous 
sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies 
dans les états financiers consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne 
sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les 
éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations 
futurs pourraient par ailleurs amener la société à cesser son exploitation;  

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers 
consolidés, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états 
financiers consolidés représentent les opérations et événements sous-jacents d’une 
manière propre à donner une image fidèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier 
prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante 
du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.  

Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que 
nous nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, 
et leur communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être 
considérés comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les 
sauvegardes connexes s’il y a lieu. 

L’associé responsable de la mission d’audit au terme de laquelle le présent rapport de l’auditeur 
indépendant est délivré est Chris Milios. 

 
McGovern Hurley LLP 

 
Comptables Professionnels Agréés 
Experts-Comptables Autorisés 

 
Toronto, Ontario 
Le 14 mai 2020 
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États consolidés de la situation financière aux 
31 décembre 2019 et 2018 
En dollars canadiens 
   
  2019  2018 
   
ACTIFS   

Actifs courants   
Trésorerie  11 936 $  19 375  $ 
Débiteurs et charges payées d’avance  128 367  62 098 
Actif au titre du droit d’utilisation (note 17)  26 749  --- 

  167 052  81 473 

Charge différée  34 167  --- 
  201 219 $  81 473  $ 
   
PASSIFS ET CAPITAUX PROPRES (NÉGATIFS)   

Passifs courants   
Fournisseurs et autres créditeurs (note 13)  777 864  $  554 982  $ 
Obligation locative (note 17)  29 655  --- 
Avances à payer (note 13)  113 595  154 557 

  921 114  709 539 
   
Capitaux propres (négatifs)   

Capital social (note 8)  6 790 953  5 234 415 
Actions à émettre (notes 7 et 8)  ---  1 000 000 
Bons de souscription (note 9)  354 744  77 800 
Surplus d’apport (note 10)  182 635  54 000 
Déficit  (8 048 227)  (6 994 281) 

   
  (719 895)  (628 066) 
   
  201 219 $  81 473 $ 

 
 
Nature des activités et continuité de l’exploitation (note 1) 
Engagements et éventualités (notes 15 et 16) 
 
 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés. 
 
 

Au nom du conseil d’administration, 
 

« Signé »  « Signé » 

Jonathan Buick  Bruce Reid 
    Jonathan Buick  Bruce Reid  
    Administrateur   Administrateur 
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États consolidés des résultats nets et des autres éléments du résultat global 
Pour les exercices clos les 31 décembre 2019 et 2018 
En dollars canadiens 
 
 
 
  2019  2018 
   
Charges   

Frais de gestion (note 13)  284 355 $  201 923 $ 
Frais d’inscription à la cote (note 6)  ---  869 181 
Rémunération à base d’actions (note 10)  128 635  131 800 
Frais d’acquisition de propriétés (note 7)  ---  1 390 510 
Coûts de projet (note 7)  243 695  2 058 684 
Frais d’administration  20 004  29 452 
Honoraires  115 625  196 909 
Relations avec les actionnaires et les investisseurs  252 661  424 836 
Charge d’amortissement (note 17)  11 432  --- 
(Gain) perte de change  (2 150)  (4 178) 

 
 1 054 257  5 299 117 

Produits d’intérêts  311  --- 

Résultat net et résultat global  (1 053 946) $  (5 299 117) $ 

Résultat net de base et résultat net dilué par action 
ordinaire (note 14)  (0,02) $  (0,18) $ 

Nombre moyen pondéré d’actions en circulation 
au cours de l’exercice – de base et dilué  44 003 064  29 940 653 

 
 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés. 
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États consolidés des variations des capitaux propres (négatifs)  
Pour les exercices clos les 31 décembre 2019 et 2018 
En dollars canadiens 

  
Actions en 
circulation 

 
Capital 
social 

 
Actions à 

émettre 

 
Bons de 

souscription 

 
Surplus 

d’apport 

 
 

Déficit 

 
 

Total 
        Solde au 31 décembre 2017  19 025 000 1 886 022 $  94 359 $  ---  $  --- $  (1 695 164) $  285 217 $ 
        
Résultat net de l’exercice  ---  ---  ---  ---  ---  (5 299 117) (5 299 117) 
Rémunération à base d’actions (notes 9 et 10)  ---  ---  ---  77 800  54 000  ---  131 800 
Acquisition (notes 6 et 8 [iv])  3 545 935  886 484  ---  ---  ---  ---  886 484 
Émission de capital social – paiement pour propriété 
(note 8 [iii])  250 000  64 470  ---  ---  ---  ---  64 470 
Émission de capital social – paiement pour propriété 
(notes 8 [v] et 7) 

 
 1 000 000 

 
 160 000 

 
 --- 

 
 --- 

 
 --- 

 
 --- 

 
 160 000 

Actions à émettre – paiement pour propriété (note 7)  ---  ---  1 000 000  ---  ---  ---  1 000 000 
Émission de capital social – actions liées au rendement 
(note 8 [i])  3 500 000  88 427  ---  ---  ---  ---  88 427 
Émission de capital social – placements privés (note 8 [ii])  8 442 000 2 160 252  (94 359)  ---  ---  ---  2 065 893 
Frais d’émission d’actions  ---  (11 240)  ---  ---  ---  ---  (11 240) 
        
Solde au 31 décembre 2018  35 762 935 5 234 415 $  1 000 000 $  77 800 $  54 000 $  (6 994 281) $  (628 066) $ 
        
Résultat net de l’exercice  ---  ---  ---  ---  ---  (1 053 946)  (1 053 946) 
Rémunération à base d’actions (note 10)  ---  ---  ---  ---  128 635  ---  128 635 
Émission de capital social – achat de propriété (note 8 [vi])  4 000 000 1 000 000 (1 000 000)  ---  ---  ---  --- 
Émission de capital social – placements privés (notes 8 
[vii], 8 [viii] et 8 [ix]) 

 
 3 525 000  209 142 

 
 ---  108 858 

 
 --- 

 
 --- 

 
 318 000 

Émises en règlement d’une dette (notes 8 [vii], 8 [viii] et 8 
[ix]) 

 5 496 928  362 356  ---  168 086  ---  ---  530 442 

Frais d’émission d’actions  ---  (14 960)  ---  ---  ---  ---  (14 960) 
        
Solde au 31 décembre 2019  48 784 863 6 790 953 $  --- $  354 744 $  182 635 $  (8 048 227) $  (719 895) $ 

 
 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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Tableaux consolidés des flux de trésorerie 
Pour les exercices clos les 31 décembre 2019 et 2018 
En dollars canadiens 

  2019  2018 
   
FLUX DE TRÉSORERIE PROVENANT DES (AFFECTÉS AUX) : 

   
ACTIVITÉS D’EXPLOITATION   
Résultat net de l’exercice  (1 053 946) $  (5 299 117) $ 
Rémunération à base d’actions  128 635  131 800 
Actions émises pour une propriété  ---  224 470 
Actions à émettre pour une propriété  ---  1 000 000 
Frais d’inscription à la cote  ---  869 181 
Charge d’amortissement  11 432  --- 
   
Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement : 

Débiteurs et charges payées d’avance  (66 269)  22 372 
Souscriptions à recevoir  ---  87 815 
Charge différée  (34 167)  --- 
Fournisseurs et autres créditeurs  566 885  (14 802) 

Flux de trésorerie nets affectés aux activités d’exploitation  (447 430)  (2 978 281) 
   
ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT   
Trésorerie acquise du regroupement d’entreprises  ---  447 424 

Flux de trésorerie nets provenant des activités d’investissement  ---  447 424 
   

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT   

Émission d’actions ordinaires – placements privés  318 000  2 068 800 
Avances provenant de parties liées  156 513  154 557 
Frais d’émission d’actions  (14 960)  (11 240) 
Remboursement des avances provenant de parties liées  (5 920)  --- 
Paiement du capital de l’obligation locative  (13 642)  --- 
Flux de trésorerie nets provenant des activités de financement 439 991  2 212 117 
   
Diminution nette de trésorerie  (7 439)  (318 740) 
Trésorerie à l’ouverture de l’exercice  19 375  338 115 
Trésorerie à la clôture de l’exercice  11 936 $  19 375 $ 

Information supplémentaire sur les flux de trésorerie :  2019  2018 
Actions émises en règlement de la dette (note 8)  530 442 $  85 520 $ 
Actions émises pour des propriétés (note 8)  1 000 000 $  224 470 $ 

 
 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés. 
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1. Nature des opérations et continuité de l’exploitation 
Idaho Champion Gold Mines Canada Inc. une société constituée en vertu de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions, et ses filiales en propriété exclusive (collectivement, « société » ou « Champion »), 
exercent des activités d’acquisition, d’exploration, de mise en valeur et d’extraction de ressources 
naturelles, en particulier des métaux précieux.   
Le 18 septembre 2018, Idaho Champion Gold Mines Ltd. (« Old Champion ») et GoldTrain Resources Inc. 
(« GoldTrain ») ont réalisé une opération de prise de contrôle inversée aux termes de laquelle une filiale 
en propriété exclusive de GoldTrain a fusionné avec Old Champion et a poursuivi ses activités à titre d’une 
seule société, Idaho Champion Gold Mines Ltd. Les actionnaires de Old Champion ont reçu des actions de 
GoldTrain et ont acquis le contrôle de GoldTrain qui avait changé son nom à Idaho Champion Gold Mines 
Canada Inc. La société est cotée à la Bourse des valeurs canadiennes (« CSE ») sous le symbole ITKO. 
L’adresse du siège social est le 401, rue Bay, bureau 2702, Toronto (Ontario)  M5H 2Y4. 
Les présents états financiers consolidés ont été préparés selon le principe de continuité d’exploitation, 
hypothèse selon laquelle la société sera en mesure de réaliser ses actifs et d’exécuter ses obligations dans 
le cours normal de ses activités. Par conséquent, ils ne donnent pas effet aux ajustements qui seraient 
nécessaires si la société n’était pas en mesure de continuer à exploiter et devait donc réaliser ses actifs et 
liquider ses passifs et engagements dans des conditions autres que dans le cours normal des affaires et à 
des montants différents de ceux présentés dans les états financiers consolidés ci-joints; ces ajustements 
pourraient être importants. 
Les projets d’exploration minière, même lorsqu’ils réussissent, exigent un important investissement en 
exploration pour prouver l’existence de réserves exploitables, généralement sur de longues périodes, avant 
le début de la production. La capacité de la société à poursuivre son exploitation dépend, entre autres, 
d’être en mesure d’obtenir du financement supplémentaire, de l’appui continu de ses actionnaires actuels 
et de la description et mise en valeur des gisements commerciaux de métaux de son projet pour générer 
des flux de trésorerie positifs liés à l’exploitation. Bien que la société ait réussi à ce jour à obtenir du 
financement et à trouver des propriétés appropriées, rien ne garantit que la Société continuera à réaliser 
ces objectifs. La Société a continué d’enregistrer des pertes au cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2019 et avait un fonds de roulement déficitaire à cette date. Ces conditions indiquent l’existence 
d’incertitudes importantes qui jettent un doute important sur la capacité de la société à poursuivre ses 
activités. 
La capacité de la société à récupérer les coûts qu’elle a engagés jusqu’à présent sur ses propriétés dépend 
de sa capacité à identifier des réserves économiquement récupérables, à financer leurs coûts de mise en 
valeur et à résoudre toute contrainte environnementale, réglementaire ou autre, qui pourrait nuire à la mise 
en valeur réussie des réserves. Bien que la Société ait pris des mesures pour vérifier le titre des propriétés 
sur lesquelles elle mène des activités d’exploration et de mise en valeur et dans lesquelles elle détient une 
participation, conformément aux normes de l’industrie pour le stade actuel d’exploration et de mise en 
valeur de ces propriétés, ces procédures ne garantissent pas le titre de la société. Le titre de propriété peut 
être soumis à des exigences ou réglementations gouvernementales en matière de licences, à des accords 
antérieurs non enregistrés, à des réclamations non enregistrées et au non-respect des exigences 
réglementaires et environnementales. 
La publication des états financiers consolidés de la société pour les exercices clos les 31 décembre 2019 
et 2018 a été autorisée conformément à une résolution des administrateurs datée du 14 mai 2020. 

2. Mode de présentation 
Déclaration de conformité : 
Les états financiers consolidés pour les exercices clos les 31 décembre 2019 et 2018 ont été préparés 
conformément aux Normes internationales d’information financière (« IFRS ») publiées par l’International 
Accounting Standards Board (« IASB ») et le Comité d’interprétation des Normes internationales 
d’information financière (« IFRIC »). 
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2. Mode de présentation (suite) 
Base d’évaluation : 

Les présents états financiers consolidés ont été préparés selon le principe de continuité de l’exploitation et 
le principe du coût historique. 

Recours aux estimations et aux jugements : 

La préparation d’états financiers consolidés conformément aux IFRS exige que la direction fasse des 
jugements, des estimations et formule des hypothèses qui influent sur les montants présentés des actifs et 
des passifs à la date des états financiers consolidés et les montants des produits et des charges de la 
période concernée. Bien que les estimations soient basées sur la connaissance que la direction a des 
montants, des événements ou des mesures actuelles, les résultats réels peuvent différer de ces 
estimations. Les éléments pour lesquels d’importantes estimations ont été faites dans les états financiers 
consolidés sont indiqués à la note 4.  

3. Principales méthodes comptables 
Sauf indication contraire, les méthodes comptables énoncées ci-dessous ont été adoptées pour les 
exercices clos les 31 décembre 2019 et 2018 et ont été appliquées de façon uniforme à toutes les périodes 
présentées dans les présents états financiers consolidés.  
a) Méthode de consolidation 
Les présents états financiers consolidés comprennent les comptes de Champion et de ses filiales en 
propriété exclusive, Idaho Champion Gold Mines Ltd., Idaho Champion Gold Mines USA, Inc., Idaho 
Champion Gold Mines LLC. et Idaho Champion Cobalt USA, Inc.   La prise de contrôle est réalisée lorsque 
Champion dispose du pouvoir de gouverner les politiques financières et d’exploitation d’une entité en vue 
de tirer profit de ses activités.   Les résultats des filiales acquises ou cédées au cours de la période sont 
inclus dans les états consolidés des résultats nets et des autres éléments du résultat global à compter de 
la date d’acquisition ou jusqu’à la date de disposition. Les soldes et les opérations intragroupe sont éliminés 
au moment de la consolidation.  

b) Monnaie fonctionnelle et monnaie de présentation : 
Les présents états financiers consolidés sont présentés en dollars canadiens, soit la monnaie de 
présentation de la société. La monnaie fonctionnelle de Champion et de ses filiales est le dollar canadien. 
Se reporter à la note 4. 
Les actifs et les passifs monétaires libellés en d’autres devises sont convertis au taux de clôture à la fin de 
la période de présentation de l’information financière. Les actifs non monétaires libellés en d’autres devises 
sont convertis aux taux historiques. Les produits et les charges libellés en d’autres devises sont convertis 
aux taux de change en vigueur aux dates des opérations. Tous les écarts de change obtenus sont 
comptabilisés en résultat. 

c) Frais d’exploration et d’évaluation  
i) Frais d’exploration et d’évaluation 
La société comptabilise en charges ses frais d’exploration et d’évaluation, à savoir le coût d’acquisition 
de droits miniers, licences, propriétés, actifs ou conventions d’option. La société passe en charges le 
coût des activités d’évaluation liées aux actifs d’exploration acquis. 
Les frais d’évaluation concernent les coûts engagés pour l’évaluation des réserves minérales 
potentielles et comprennent les coûts liés à la réalisation d’études géologiques, au forage et à 
l’échantillonnage exploratoires et à l’évaluation de la faisabilité technique et de la viabilité commerciale 
de l’extraction d’une ressource minérale. 
 
 
  



IDAHO CHAMPION GOLD MINES CANADA INC. 
Notes complémentaires aux états financiers consolidés 
Pour les exercices clos les 31 décembre 2019 et 2018 
En dollars canadiens, sauf indication contraire 
 

 - 7 -   

3. Principales méthodes comptables (suite) 
ii) Frais d’élaboration de projets 
Les frais d’élaboration de projets sont engagés dans des activités qui précèdent la prospection, afin 
d’évaluer les ressources minérales, c’est-à-dire tous les frais engagés avant d’obtenir les droits légaux 
d’explorer une région. Les frais d’élaboration de projets sont passés en charges immédiatement dans 
l’état consolidé du résultat net et des autres éléments du résultat global. 
 

d) Opérations entre parties liées 
Les parties sont considérées comme liées si l’une d’elles a la capacité, directement ou indirectement, de 
contrôler l’autre ou d’exercer une influence notable sur l’autre pour prendre des décisions financières et 
d’exploitation. Les parties liées peuvent être des personnes physiques ou morales. Une opération est 
considérée comme étant une opération entre parties liées lorsqu’il y a transfert de ressources, de services 
ou d’obligations entre les parties liées. 
e) Produits financiers et charges financières  
Les produits financiers comprennent les produits d’intérêts sur les fonds investis. Les produits d’intérêts 
sont comptabilisés à mesure qu’ils s’accumulent, selon la méthode du taux d’intérêt effectif. Les produits 
financiers sont considérés comme une activité d’exploitation aux fins des flux de trésorerie. 
Les charges financières comprennent les charges d’intérêts sur les emprunts, la désactualisation de 
provisions et les moins-values comptabilisées sur les actifs financiers. Les coûts d’emprunt qui ne sont pas 
directement imputables à l’acquisition, à la construction ou à la production d’un actif admissible sont 
comptabilisés selon la méthode du taux d’intérêt effectif. Les charges financières sont considérées comme 
une activité d’exploitation aux fins des flux de trésorerie. 
f) Impôts 
La charge d’impôt comprend l’impôt exigible et différé. Cette charge est comptabilisée dans l’état consolidé 
du résultat net, sauf si elle concerne des éléments qui ont été comptabilisés dans les autres éléments du 
résultat global ou directement dans les capitaux propres. 

i) Impôt exigible 
La charge d’impôt exigible est fondée sur le résultat de la période, ajustée pour tenir compte des éléments 
qui ne sont pas imposables ou déductibles. L’impôt exigible est calculé au moyen des taux d’imposition et 
des lois fiscales adoptés ou quasi adoptés à la fin de la période de présentation de l’information financière. 
La direction évalue périodiquement les positions prises dans les déclarations de revenus à l’égard de 
situations où la réglementation fiscale applicable peut faire l’objet d’une interprétation. Les provisions sont 
établies, le cas échéant, en fonction des montants prévus d’être versés aux autorités fiscales. 

ii) Impôt différé 
L’impôt différé est l’impôt que l’on s’attend à payer ou à recouvrer sur les différences entre la valeur 
comptable des actifs dans l’état consolidé de la situation financière et leur base fiscale correspondante 
utilisée dans le calcul du bénéfice imposable, et il est comptabilisé selon la méthode du passif fiscal. Les 
passifs d’impôt différé sont généralement comptabilisés pour toutes les différences temporaires imposables 
entre la valeur comptable des actifs et leur base fiscale correspondante. 
Les actifs d’impôt différé sont comptabilisés dans la mesure où il est probable que l’on disposera de 
bénéfices imposables sur lesquels les différences temporaires déductibles pourront être utilisées. Ces 
actifs et passifs ne sont pas comptabilisés lorsque la différence temporaire résulte de la comptabilisation 
initiale du goodwill ou de la comptabilisation initiale (autre que dans un regroupement d’entreprises) 
d’autres actifs dans le cadre d’une opération qui n’a d’incidence ni sur le bénéfice imposable ni sur le 
bénéfice comptable. 
  
  



IDAHO CHAMPION GOLD MINES CANADA INC. 
Notes complémentaires aux états financiers consolidés 
Pour les exercices clos les 31 décembre 2019 et 2018 
En dollars canadiens, sauf indication contraire 
 

 - 8 -   

3. Principales méthodes comptables (suite) 
g) Résultat net par action 

Le résultat net de base par action est calculé en divisant le résultat net total des activités poursuivies 
attribuable aux actionnaires de la société (le numérateur) par le nombre moyen pondéré d’actions 
ordinaires en circulation (le dénominateur) au cours de la période. Le dénominateur (nombre d’actions) est 
calculé en ajustant le nombre d’actions émises au début de la période par le nombre d’actions rachetées 
ou émises au cours de la période, multiplié par un facteur de pondération en fonction du temps. 

Le résultat net dilué par action est calculé en ajustant le bénéfice net et le nombre d’actions pour les options 
et les autres actions potentielles ayant un effet dilutif. Les actions potentielles ayant un effet antidilutif ne 
sont pas prises en compte dans le calcul de la perte diluée par action. Toutes les options et tous les bons 
de souscription sont considérés comme ayant un effet antidilutif lorsque la société est en position de perte. 

h) Rémunération à base d’actions et bons de souscription 

La société offre un régime d’options sur actions (le « régime ») qui est décrit à la note 10. Le régime permet 
aux employés, dirigeants et administrateurs de la société d’acquérir des actions de la société à un prix fixe, 
déterminable à la date d’attribution. Les options sur actions attribuées sont comptabilisées selon la méthode 
de la juste valeur. La juste valeur est calculée à l’aide du modèle d’évaluation des options de Black et 
Scholes et est comptabilisée à titre de charge de rémunération à base d’actions au cours de la période 
d’acquisition des options. La contrepartie versée lors de l’exercice des options sur actions est portée au 
crédit du capital social. Le surplus d’apport associé aux options est transféré au capital social au moment 
de l’exercice, ou au déficit à l’échéance.  

Les opérations dont le paiement est fondé sur des actions et qui sont réglées en instruments de capitaux 
propres avec des parties autres que des employés sont évaluées à la juste valeur des biens ou services 
reçus, sauf lorsque cette juste valeur ne peut être estimée de manière fiable, auquel cas elles sont évaluées 
à la juste valeur des instruments de capitaux propres attribués, évalués à la date à laquelle l’entité obtient 
les biens ou la contrepartie rend le service. 

Les bons de souscription sont comptabilisés selon la méthode de la juste valeur. La juste valeur est calculée 
au moyen du modèle d’évaluation des options de Black et Scholes. La contrepartie versée lors de l’exercice 
des bons de souscription est portée au crédit du capital social, et la valeur comptabilisée dans la réserve 
pour bons de souscription est transférée au capital social au moment de l’exercice. À l’échéance, la valeur 
des bons de souscription est reclassée au déficit. 

i) Obligations de mise hors service d’un actif 

Une obligation d’engager des coûts de restauration, de réhabilitation et environnementaux, survient lorsque 
l’exploration, la mise en valeur ou la production continue d’une propriété minérale cause une perturbation 
environnementale. Les coûts qui résultent de la mise hors service d’une usine ou d’autres travaux de remise 
en état de site, à leur valeur actualisée nette, sont fournis et capitalisés à la valeur comptable de l’actif, ou 
comptabilisés en charges dans l’état consolidé du résultat net si aucun actif ne s’y rattache, dès que se 
présente l’obligation d’engager ces coûts.  

Les taux d’actualisation, en utilisant un taux avant impôt qui reflète la valeur temps de l’argent, sont utilisés 
pour calculer la valeur actualisée nette. Ces coûts sont comptabilisés en charges sur la durée de vie 
économique de l’actif connexe au moyen de l’amortissement en utilisant soit la méthode de l’amortissement 
proportionnel au rendement ou la méthode de l’amortissement linéaire. Le passif correspondant est ajusté 
chaque période pour l’augmentation due à la désactualisation et pour les changements au taux 
d’actualisation courant fondé sur le marché, le montant ou le calendrier des flux de trésorerie sous-jacents 
nécessaires au règlement de l’obligation. 

Aux 31 décembre 2019 et 2018, la société n’a aucun coût de restauration, de réhabilitation ou 
environnemental important, car la perturbation environnementale jusqu’à ce jour est minime. 



IDAHO CHAMPION GOLD MINES CANADA INC. 
Notes complémentaires aux états financiers consolidés 
Pour les exercices clos les 31 décembre 2019 et 2018 
En dollars canadiens, sauf indication contraire 
 

 - 9 -   

3. Principales méthodes comptables (suite) 
j) Actifs et passifs financiers  

Actifs financiers 

Comptabilisation et évaluation initiale 

Les actifs financiers non dérivés relevant de la norme IFRS 9 sont classés et évalués à titre d’« actifs 
financiers à la juste valeur », soit à la juste valeur par le biais du résultat net (« JVRN ») ou à la juste valeur 
par le biais des autres éléments du résultat global (« JVAERG »), et « actifs financiers au coût amorti », 
selon le cas. La société détermine le classement des actifs financiers au moment de la comptabilisation 
initiale en fonction du modèle d’affaires de la société et les modalités contractuelles des flux de trésorerie. 

Tous les actifs financiers sont comptabilisés initialement à la juste valeur plus, dans le cas des actifs 
financiers qui ne sont pas à la JVRN, les frais d’opération directement attribuables à la date de négociation 
à laquelle la société devient partie aux dispositions contractuelles de l’instrument. 

La trésorerie et les montants à recevoir détenus pour le recouvrement des flux de trésorerie contractuels 
sont évalués au coût amorti. 

Évaluation ultérieure – actifs financiers au coût amorti 

Suite à la comptabilisation initiale, les actifs financiers évalués au coût amorti sont évalués ultérieurement 
à la fin de chaque période de présentation de l’information financière au coût amorti en utilisant la méthode 
du taux d’intérêt effectif (« TIE »). Le coût amorti est calculé en tenant compte de tout escompte ou de toute 
prime d’acquisition et des frais ou coûts qui font partie intégrante du TIE.  

Évaluation ultérieure – actifs financiers à la JVRN 

Les actifs financiers évalués à la JVRN incluent les actifs financiers que la direction planifie vendre à court 
terme et les instruments financiers dérivés qui ne sont pas désignés comme un instrument de couverture 
dans une relation de couverture. Les actifs financiers évalués à la JVRN sont présentés à la juste valeur 
dans l’état consolidé de la situation financière avec les changements apportés à la juste valeur 
comptabilisés aux comptes produits divers ou charges diverses de l’état consolidé du résultat net. La 
société n’évalue aucun actif financier à la JVRN. 

Évaluation ultérieure – actifs financiers à la JVAERG 

Les actifs financiers évalués à la JVAERG sont des actifs financiers non dérivés qui ne sont pas détenus à 
des fins de transaction et la société a fait un choix irrévocable au moment de la comptabilisation initiale 
d’évaluer les actifs à la JVAERG. La société n’évalue aucun actif financier à la JVAERG.  

Après l’évaluation initiale, les investissements évalués à la JVAERG sont ensuite évalués à leur juste 
valeur, les gains ou pertes non réalisés étant comptabilisés dans les autres éléments du résultat global de 
l’état du résultat net et des autres éléments du résultat global. Lorsque le placement est vendu, le gain ou 
la perte cumulé demeure dans les autres éléments cumulés du résultat global et n’est pas reclassé au 
résultat net. 

Les dividendes provenant de ces placements sont comptabilisés dans les produits divers de l’état consolidé 
du résultat net lorsque le droit de recevoir des paiements est établi. 

Décomptabilisation 

Un actif financier est décomptabilisé lorsque les droits contractuels sur les flux de trésorerie liés à l’actif 
expirent ou que la société ne conserve plus la quasi-totalité des risques et avantages inhérents à la 
propriété. 
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3. Principales méthodes comptables (suite) 
j) Actifs et passifs financiers (suite) 
Dépréciation des actifs financiers 
Les seuls actifs financiers de la société pouvant subir une dépréciation sont les autres débiteurs qui sont 
évalués au coût amorti. La société a choisi d’adopter l’approche de dépréciation simplifiée comme le permet 
l’IFRS 9, selon laquelle la perte prévue pour la durée de vie est comptabilisée au moment de la 
comptabilisation initiale de la créance. Pour évaluer les pertes sur créances estimatives, les débiteurs ont 
été regroupés en fonction des caractéristiques communes du risque de crédit, y compris le nombre de jours 
en souffrance. Une dépréciation est annulée au cours des périodes ultérieures si le montant de la perte 
prévue diminue et que la diminution peut être objectivement liée à un événement survenant après la 
comptabilisation initiale de la dépréciation. 
Passifs financiers 
Comptabilisation et évaluation initiale 
Les passifs financiers sont évalués au coût amorti, sauf s’ils doivent être évalués à la JVRN, comme c’est 
le cas pour les instruments détenus à des fins de transaction ou les instruments dérivés, ou si la société a 
choisi d’évaluer les passifs financiers à la JVRN. Les passifs financiers de la société comprennent les 
créditeurs, les charges à payer et les avances à payer qui sont évalués au coût amorti. Tous les passifs 
financiers sont initialement comptabilisés à la juste valeur et, dans le cas de la dette à long terme, déduction 
faite des frais d’opération qui sont directement imputables. 
Évaluation ultérieure – passifs financiers au coût amorti 
Après la comptabilisation initiale, les actifs financiers évalués au coût amorti sont ultérieurement évalués à 
la fin de chaque période de présentation de l’information financière au coût amorti selon la méthode du TIE. 
Le coût amorti est calculé en tenant compte de tout escompte ou de toute prime d’acquisition et des frais 
ou coûts qui font partie intégrante du TIE.  
Décomptabilisation 
Un passif financier est décomptabilisé lorsque l’obligation au titre du passif est exécutée, annulée ou 
expirée, et tout gain ou perte connexe est comptabilisé aux comptes produits divers ou charges diverses 
de l’état consolidé du résultat net. 

4. Jugements et estimations critiques 
La préparation des états financiers conformément aux IFRS exige que la direction ait recours à son 
jugement, fasse des estimations et pose des hypothèses qui influent sur l’application des méthodes 
comptables ainsi que sur l’information financière présentée. Les résultats réels peuvent différer des 
estimations, des hypothèses et des jugements formulés. Les estimations et les hypothèses sous-jacentes 
sont examinées de façon continue. Les modifications apportées aux estimations sont reflétées dans la 
période au cours de laquelle ces modifications sont apportées.   
Les principales sources d’incertitudes relatives aux estimations qui présentent un risque notable d’entraîner 
un ajustement important des montants comptabilisés dans les états financiers consolidés sont les 
suivantes : 
Impôts sur le résultat, taxes sur la valeur ajoutée, retenues d’impôt à la source et autres taxes  
La société est soumise aux impôts sur le résultat, aux taxes sur la valeur ajoutée, aux retenues d’impôt à 
la source et à d’autres taxes. Il faut faire preuve d’un jugement important pour déterminer la charge d’impôt 
de la société. Dans le cours normal des activités, il existe de nombreuses opérations et calculs pour 
lesquels le montant définitif d’impôt à payer est incertain. La société comptabilise des passifs en prévision 
de questions de contrôle fiscal en se fondant sur des estimations visant à déterminer si des impôts 
supplémentaires seront exigibles.  
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4. Jugements et estimations critiques (suite) 
La détermination des impôts sur le résultat, des taxes sur la valeur ajoutée, des retenues d’impôt à la 
source et d’autres obligations fiscales de la société exige que des lois et des règlements complexes soient 
interprétés. L’interprétation par la société du droit fiscal applicable aux opérations et aux activités pourrait 
ne pas coïncider avec l’interprétation des autorités fiscales. Toutes les déclarations fiscales sont assujetties 
à un contrôle gouvernemental et à la possibilité d’une nouvelle cotisation après la fin de la période de 
présentation de l’information financière. Lorsque l’issue quant à ces questions fiscales est différente des 
montants comptabilisés initialement, les différences auront une incidence sur l’impôt à payer et l’impôt 
différé de la période au cours de laquelle cette détermination est effectuée. 
Paiements fondés sur des actions  
La direction détermine les coûts des paiements fondés sur des actions au moyen de méthodes d’évaluation 
fondées sur le marché. La juste valeur des attributions d’actions fondées sur le marché et de droits d’actions 
liés au rendement est déterminée à la date d’attribution au moyen méthodes d’évaluation généralement 
reconnues. Des hypothèses sont formulées et des jugements sont portés en appliquant les méthodes 
d’évaluation. Ces hypothèses et ces jugements comprennent des estimations de la volatilité du cours de 
l’action, du rendement en dividendes, des taux de rotation futurs du personnel, des comportements en 
matière d’exercice des options sur actions des employés et du rendement de l’entreprise à l’avenir. Ces 
jugements et hypothèses sont intrinsèquement incertains. Les modifications apportées à ces hypothèses 
ont une incidence sur les estimations de la juste valeur. 
Jugements critiques   
Les jugements critiques que la direction de la société a portés dans le processus d’application des 
méthodes comptables de la société, sauf ceux impliquant des estimations qui ont l’effet le plus significatif 
sur les montants comptabilisés dans les états financiers consolidés de la société, sont liés à l’évaluation 
de la monnaie fonctionnelle, aux parties liées, à la provision pour remise en état et à l’obligation, aux 
conditions dans lesquelles les impôts différés sont recouvrables et à l’hypothèse que la société poursuivra 
ses activités. 
La société a déterminé que sa monnaie fonctionnelle et celle de ses filiales sont le dollar canadien. La 
direction a tenu compte de tous les facteurs principaux et secondaires pertinents pour prendre cette 
décision. 
Éventualités 
Se reporter aux notes 1, 15 et 16. 

5. Adoption de normes et d’interprétations nouvelles et modifiées 
En date du 1er janvier 2019, la société a adopté l’IFRS 16 – Contrats de location, ce qui a donné lieu à des 
modifications de méthodes comptables, comme il est décrit ci-après. Conformément à la disposition 
transitoire de la norme, la société a adopté cette norme en utilisant la méthode rétrospective en vertu de 
laquelle l’information comparative n’a pas été retraitée et en ajustant l’incidence cumulative dans les soldes 
d’ouverture en date du 1er janvier 2019. L’IFRS 16 – Contrats de location (« IFRS 16 ») a été publiée en 
janvier 2016 et remplace l’IAS 17 – Contrats de location, ainsi que certaines interprétations relatives aux 
contrats de location. Mises à part certaines exceptions en ce qui concerne les contrats de location d’une 
durée inférieure à douze mois ou les actifs de faible valeur, l’IFRS 16 prévoit qu’au début du contrat de 
location, le preneur comptabilise un actif au titre du droit d’utilisation et une obligation locative. L’actif au 
titre du droit d’utilisation est évalué initialement au montant du passif, majoré des coûts directs initiaux. 
Après le début du contrat de location, l’actif au titre du droit d’utilisation est évalué au coût, déduction faite 
du cumul de l’amortissement et de la moins-value. En date du 1er janvier 2019, la société a adopté l’IFRS 16 
de façon rétrospective sans retraiter les données comparatives de la période de présentation de 
l’information financière de 2018, comme il est permis en vertu des dispositions transitoires précises de la 
norme.  
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5. Adoption de normes et d’interprétations nouvelles et modifiées (suite) 
Pour les contrats conclus avant le 1er janvier 2019, la société a déterminé si l’accord contenait un contrat 
de location en vertu de l’IAS 17 – Contrats de location (« IAS 17 ») et de ses directives d’interprétation. 
Avant l’adoption de l’IFRS 16, ces contrats de location étaient classés comme des contrats de location 
simple ou des contrats de location-financement en fonction d’une évaluation visant à déterminer si le contrat 
de location transférait de façon importante tous les risques et avantages inhérents à la propriété de l’actif 
sous-jacent.  
Au moment de la transition à la nouvelle norme, l’obligation locative a été évaluée à la valeur actuelle des 
paiements de location restants, actualisée selon le taux d’emprunt marginal de la société au 
1er janvier 2019. Les actifs au titre de droits d’utilisation et les obligations locatives ont été comptabilisés 
dans l’état consolidé de la situation financière. 
Au moment de la transition, une obligation locative de 38 181 $ et un actif au titre du droit d’utilisation de 
38 181 $ ont été comptabilisés dans l’état consolidé de la situation financière. En ce qui concerne les 
contrats conclus après le 1er janvier 2019, la société évalue si un contrat, à sa date d’entrée en vigueur, 
est, ou contient, un contrat de location en évaluant s’il confère le droit de contrôler l’utilisation d’un actif 
déterminé. En ce qui concerne les contrats qui contiennent un contrat de location, la société comptabilise 
un actif au titre du droit d’utilisation et une obligation locative à la date de début du contrat de location. 
L’actif au titre du droit d’utilisation est initialement évalué au coût, ce qui comprend le montant initial de 
l’obligation locative ajusté au moyen des coûts directs initiaux, et les coûts de démantèlement et 
d’enlèvement de l’actif sous-jacent, déduction faite des incitatifs à la location. L’actif au titre du droit 
d’utilisation est ensuite amorti selon la méthode de l’amortissement linéaire à compter de la date de début 
jusqu’à la fin de la durée de vie utile de l’actif sous-jacent ou jusqu’à la fin du contrat de location, selon la 
première date qui survient. En vertu de l’IFRS 16, les actifs au titre du droit d’utilisation sont soumis à un 
test de dépréciation conformément à l’IAS 36 – Dépréciation d’actifs. Cela a remplacé l’exigence 
précédente de comptabiliser une provision pour les contrats de location onéreux. 
L’obligation locative est initialement évaluée à la valeur actuelle des paiements de location à verser après 
la date de début du contrat de location, actualisée soit selon le taux d’intérêt implicite du contrat de location, 
soit selon le taux d’emprunt marginal de la société. Les paiements de location calculés dans l’obligation 
locative initiale comprennent les paiements pour une période de renouvellement facultative, le cas échéant, 
si la société est raisonnablement certaine d’exercer une option de renouvellement. Le passif est évalué au 
coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif, et il sera réévalué lorsqu’il y aura un changement 
dans les paiements de location à venir ou lorsqu’il sera déterminé si une prolongation ou une autre option 
sera exercée. L’obligation locative est par la suite ajustée pour tenir compte des paiements de location et 
des intérêts sur l’obligation. Les charges d’intérêts sur l’obligation locative sont comprises dans l’état 
consolidé du résultat net et des autres éléments du résultat global. 

La société a choisi de ne pas comptabiliser les actifs au titre du droit d’utilisation et les obligations locatives 
pour les contrats de location d’une durée inférieure à douze mois ni les actifs de faible valeur, et 
comptabilise les paiements de location associés à ces contrats de location à titre de charges selon la 
méthode linéaire sur la durée du contrat de location, comme le permet la norme IFRS 16. 

La société inscrit son actif au titre du droit d’utilisation dans l’état consolidé de la situation financière. Les 
tableaux de la note 17 présentent les calendriers de continuité de l’obligation locative et de l’actif au titre 
du droit d’utilisation. 
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5. Adoption de normes et d’interprétations nouvelles et modifiées (suite) 
Modifications de méthodes comptables 
Certaines nouvelles normes, interprétations, modifications et améliorations des normes existantes ont été 
publiées par l’IASB ou l’IFRIC, et elles sont obligatoires pour les périodes comptables ouvertes à compter 
du 1er janvier 2020. Les mises à jour qui ne s’appliquent pas à la société ou qui n’ont pas une incidence sur 
celle-ci ont été exclues. Ce qui suit n’a pas encore été adopté et est en cours d’évaluation afin d’en 
déterminer l’incidence sur la société. 

IAS 1 – Présentation des états financiers (« IAS 1 ») et IAS 8 – Méthodes comptables, changements 
d’estimations comptables et erreurs (« IAS 8 ») ont été modifiées en octobre 2018 pour affiner la définition 
de l’importance relative et clarifier ses caractéristiques. La définition révisée est principalement axée sur la 
notion qu’une information présente un caractère significatif si on peut raisonnablement s’attendre à ce que 
son omission, son inexactitude ou son obscurcissement influence les décisions que prennent les principaux 
utilisateurs des états financiers à usage général sur la base de ces états financiers. Les modifications 
s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2020.   

6. Regroupement d’entreprises 
Le 20 novembre 2017, Old Champion a signé avec GoldTrain une lettre d’accord contraignante relative à 
une opération de prise de contrôle inversée (la « transaction »), en vertu de laquelle GoldTrain proposait 
d’acquérir tous les titres émis et en circulation d’Old Champion. L’opération devait être réalisée par le biais 
d’un regroupement d’entreprises en trois volets, en vertu duquel une filiale en propriété exclusive de 
GoldTrain, constituée en Ontario, devait fusionner avec Old Champion, et la société fusionnée qui en 
résulterait serait une filiale en propriété exclusive de GoldTrain. GoldTrain continuerait en tant que société 
mère (la « société résultante »). 

Le 18 septembre 2018, GoldTrain a annoncé la réalisation de l’opération de prise de contrôle inversée 
annoncée précédemment, selon les modalités énoncées dans la convention de regroupement d’entreprises 
décrivant la transaction. Avant la réalisation de la transaction, GoldTrain a changé sa dénomination pour 
Champion Gold Mines Canada Inc. et a réalisé un regroupement d’actions ordinaires à raison d’une pour 
trois. Aux termes du regroupement d’entreprises, tous les titres émis et en circulation du capital d’Old 
Champion ont été convertis en titres similaires émis et en circulation de la société à raison d’un pour un. 
La transaction a été approuvée aux assemblées des actionnaires de GoldTrain et d’Old Champion. Cette 
transaction a donné lieu à l’émission de 3 545 935 actions aux actionnaires, créanciers et investisseurs 
privés de GoldTrain avant la transaction. 

Après avoir évalué tous les faits liés à cette transaction, la direction a déterminé que la norme IFRS 3, 
Regroupements d’entreprises, n’est pas applicable et que la transaction a été comptabilisée comme une 
acquisition d’actifs effectuée par Old Champion (acquéreur), aux fins comptables.  

Puisqu’il s’agit d’une prise de contrôle inversée, ces états financiers consolidés viennent s’ajouter aux 
informations historiques fournies par Old Champion, en combinant les actifs et les passifs de GoldTrain et 
en incluant les opérations de GoldTrain inscrites dans les états du résultat net après le 18 septembre 2018. 

Les actions ordinaires émises et en circulation de GoldTrain sont incluses dans les actifs désignés qui ont 
été acquis par Old Champion, chacun étant évalué en date du 18 septembre 2018. L’écart entre ces valeurs 
combinées, les coûts nets associés à la transaction et la valeur des actifs nets au 18 septembre 2018 est 
comptabilisé à titre de Frais d’inscription à la cote dans l’état consolidé du résultat net. 
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6. Regroupement d’entreprises (suite) 
Le tableau ci-après présente la juste valeur de la contrepartie totale transférée aux actionnaires de 
GoldTrain et la juste valeur provisoire des actifs désignés qui ont été acquis et des passifs pris en charge, 
selon les estimations préliminaires de la juste valeur. 

Prix d’achat  
  Actions ordinaires émises 886 484    $ 
 886 484    $ 
  Actifs nets acquis  
  Trésorerie 447 424    $ 
Débiteurs  53 525 
Fournisseurs et autres créditeurs  (483 646) 
  17 303 $ 
  Frais d’inscription à la cote, montant net 869 181    $ 

7. Propriétés d’exploration 
En août 2016, la société a signé une entente visant l’acquisition de 100 % de la propriété Baner, dans 
l’Idaho, aux États-Unis. Aux termes de cette entente, un paiement de 250 000 $ US a été effectué en 
octobre 2016, et un paiement final de 250 000 $ US a été effectué en octobre 2017. Grâce au paiement 
d’octobre 2017, Champion est dorénavant le propriétaire exclusif de la propriété Baner. 
Champion a jalonné certains claims miniers comprenant la propriété Champagne en février 2018.   
Le 11 mai 2018, Idaho Champion Cobalt USA, Inc. (« Champion Cobalt ») a été constituée à titre de société 
en propriété exclusive dans l’Idaho. Cette filiale a été constituée pour acquérir certains claims miniers en 
vertu d’un accord d’achat et de vente conclu avec American Cobalt Corp.  American Cobalt Corp. recevra 
4 000 000 d’actions ordinaires de la société, qui seront transférées au fur et à mesure que les claims miniers 
sont cédés à Champion Cobalt. En date du 31 décembre 2018, aucune de ces actions n’était émise, et le 
coût de cette acquisition est indiqué dans les états de la situation financière sous la rubrique « Actions à 
émettre » qui sont évalués à 1 000 000 $ sur la base du prix courant à la date d’acquisition des claims 
miniers. Ces actions ont été émises au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019. 
Le 15 octobre 2018, la société a annoncé qu’elle avait fait l’acquisition de certains claims miniers dans le 
comté d’Idaho, en Idaho. Le coût de l’acquisition était de 1 000 000 d’actions ordinaires de la société. Ces 
actions ont été émises et évaluées à 160 000 $ selon le cours des actions de la société à la date d’émission. 

Champion était le propriétaire exclusif d’une propriété héritée de GoldTrain (les « claims de Nudulama ») 
située dans les cantons de Leeson et Bracken, dans le district de Sudbury, Ontario, Canada. Ils ont été 
vendus après la fin de l’exercice (se reporter à la note 19). 

  



IDAHO CHAMPION GOLD MINES CANADA INC. 
Notes complémentaires aux états financiers consolidés 
Pour les exercices clos les 31 décembre 2019 et 2018 
En dollars canadiens, sauf indication contraire 
 

 - 15 -   

8. Capital social 
Autorisé 
 Nombre illimité d’actions ordinaires 

Actions ordinaires émises : Nombre d’actions  Montant 

Solde au 31 décembre 2017  19 025 000  1 886 022 $ 
Émises en actions liées au rendement (note 8 [i])  3 500 000  88 427 
Émises pour des placements privés (note 8 [ii])  8 442 000  2 160 252 
Émises pour l’achat de propriétés (note 8 [iii])  250 000  64 470 
Émises lors du regroupement d’entreprises (notes 6 et 8 [iv])  3 545 935  886 484 
Émises pour l’achat de propriétés (notes 7 et 8 [v])  1 000 000  160 000 
Frais d’émission d’actions  ---  (11 240) 
   

Solde au 31 décembre 2018  35 762 935  5 234 415 $ 
Émises pour l’achat de propriétés (note 8 [vi])  4 000 000  1 000 000 
Émises pour des placements privés (notes 8 [vii], [viii] et [ix])  3 525 000  318 000 
Émises pour une dette (notes 8 [vii], [viii] et [ix])  5 496 928  530 442 
Bons de souscription émis pour des placements privés 
(notes 8 [vii], [viii] et [ix])  ---  (276 944) 

Frais d’émission d’actions  ---  (14 960) 
   

Solde au 31 décembre 2019  48 784 863  6 790 953 $ 
 

(i) Champion avait un total de 18 millions d’actions réservées à l’émission aux personnes ayant 
contribué à la création de la société et à la gestion du processus de démarrage (« actions liées au 
rendement »). Ces actions pouvaient être émises à 0,02 $ US ou 0,10 $ US au gré de la direction. En date 
du 31 décembre 2017, 14 500 000 de ces actions liées au rendement avaient été émises à un prix moyen 
de 0,05 $ l’action. En date du 31 décembre 2017, la société avait reçu des conventions de souscription 
pour les 3 500 000 actions liées au rendement restantes, mais aucune contrepartie n’a été reçue. Par 
conséquent, elles sont inscrites au poste « Actions à émettre » dans l’état consolidé de la situation 
financière au 31 décembre 2017. Au cours de l’année 2018, les 3 500 000 actions liées au rendement 
restantes ont été émises pour un produit de 88 427 $. 
(ii) Dans le cadre de son financement continu, du 1er janvier au 30 septembre 2018, la société a émis 
un nombre total de 8 442 000 actions ordinaires pour un produit de 2 160 252 $. 
(iii) En vertu d’une entente d’achat de données minières auprès d’un tiers indépendant, la société a émis 
250 000 actions ordinaires en mars 2018. 
(iv) Le 18 septembre 2018, Old Champion a réalisé la prise de contrôle inversée qui a donné lieu à 
l’acquisition du contrôle de GoldTrain par les actionnaires de Old Champion. Aux termes du regroupement 
d’entreprises, tous les titres émis et en circulation du capital d’Old Champion ont été convertis en titres 
similaires émis et en circulation de la société à raison d’un pour un (se reporter à la note 6). 
(v) Le 7 novembre 2018, dans le cadre du transfert de certains claims miniers à la société (se reporter 
à la note 7), Champion a émis 1 000 000 actions ordinaires. 
(vi) Le 8 janvier 2019, dans le cadre du transfert de certains claims miniers à la société (se reporter à la 
note 7), Champion a émis 4 000 000 actions ordinaires. Ces actions ont été classées comme étant des 
actions à émettre au 31 décembre 2018. 
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8. Capital social (suite) 
(vii) Le 17 mai 2019, la société a clôturé la première tranche d’un placement privé, en émettant 4 719 428 
unités au prix de 0,10 $ l’unité, chaque unité étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription donnant droit à son détenteur d’acquérir une action ordinaire au prix de 0,20 $ au cours d’une 
période de 36 mois. La société a payé une commission d’intermédiaire de 800 $ comptant et a émis 8 000 
bons de souscription d’intermédiaire permettant au détenteur d’acquérir une action ordinaire au prix de 
0,20 $ au cours d’une période de 36 mois. Dans le cadre de cette clôture, 3 119 428 unités ont été émises 
pour régler une dette de 311 942 $. En novembre 2019, les modalités de 3 048 818 bons de souscription 
associés à cette clôture ont été modifiées (se reporter à la note 9). 

(viii) Le 7 juin 2019, la société a clôturé la deuxième et dernière tranche d’un financement, en émettant 
1 615 000 unités au prix de 0,10 $ l’unité, pour un produit brut de 161 500 $, en payant une commission 
d’intermédiaire de 1 600 $ comptant et en émettant 16 000 bons de souscription d’intermédiaire. Chaque 
unité est composée d’une action ordinaire et d’un bon de souscription donnant droit au détenteur d’acquérir 
une action ordinaire au prix de 0,20 $ au cours d’une période de 36 mois. Le bon de souscription 
d’intermédiaire permet au détenteur d’acquérir une action ordinaire au prix de 0,20 $ au cours d’une période 
de 36 mois. Dans le cadre de cette clôture, 1 415 000 unités ont été émises pour régler une dette de 
141 500 $. En novembre 2019, les modalités des bons de souscription associés à cette clôture ont été 
modifiées (se reporter à la note 9). 

(ix) Le 27 août 2019, la société a annoncé la clôture d’un placement privé sans courtier de 215 000 $ au 
prix de 0,08 $ l’unité, entraînant l’émission de 2 687 500 unités. Chaque unité est composée d’une action 
ordinaire et d’un bon de souscription d’action ordinaire. Chaque bon de souscription donne droit à son 
détenteur d’acheter une action ordinaire au prix de 0,15 $ au cours d’une période de 60 mois à compter de 
la date d’émission. La société a payé une commission d’intermédiaire au comptant équivalant à 8 % du 
produit brut de 11 040 $ et de 138 000 bons de souscription non transférables permettant au détenteur 
d’acquérir une action ordinaire au prix de 0,15 $ au cours d’une période de 60 mois. Dans le cadre de cette 
clôture, 962 000 unités ont été émises pour régler une dette de 77 000 $. 
(x) Certaines parties liées ont participé aux financements susmentionnés en acceptant des unités en 
règlement de dettes envers elles (se reporter à la note 13). 
(xi) En date du 31 décembre 2019, 10 024 385 actions détenues par des initiés étaient entiercées. 

9. Bons de souscription 
La valeur totale des bons de souscription représente la juste valeur des bons de souscription en circulation 
à la date de leur émission. L’évaluation est fondée sur le modèle d’évaluation des options de Black et 
Scholes. Lorsque les bons de souscription sont exercés, la juste valeur est transférée au capital social. Si 
les bons de souscription expirent sans avoir été exercés, la juste valeur est transférée à titre de composante 
du surplus d’apport dans les capitaux propres négatifs. 
En date du 31 décembre 2019, il y avait 9 683 928 bons de souscription en circulation, chaque bon donnant 
droit au détenteur d’acquérir une action ordinaire de la société aux prix indiqués ci-dessous : 

 
 

Nombre 

 
 

Valeur attribuée 

 
 

Prix d’exercice 

Durée de vie 
contractuelle 

restante 
en années 

 
 
Date d’expiration 

     1 678 610 49 092 $ 0,20 $ 2,38 17 mai 2022 
500 000  77 800 0,50 $ 3,72 18 septembre 2023 

3 048 818  89 180 0,15 $ 4,38 17 mai 2024 
1 631 000  52 192 0,15 $ 4,44 7 juin 2024 
2 825 500  86 510 0,15 $ 4,66 27 août 2024 
9 683 928 354 774 $ 0,18 $ 4,09  
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9. Bons de souscription (suite) 

  Nombre de   
bons de souscription 

Prix d’exercice  
 moyen pondéré   

      Solde au 31 décembre 2017 ---  --- $ 
Émis 500 000  0,50 
Solde au 31 décembre 2018 500 000  0,50 $ 
Émis 9 183 928  0,16 
Solde au 31 décembre 2019 9 683 928  0,18 $ 

 
Le 18 septembre 2018, la société a émis un total de 500 000 bons de souscription à un administrateur de 
la société à titre de rémunération pour services passés. Ces bons de souscription ont une durée de vie de 
cinq ans, un prix d’exercice de 0,50 $, et sont acquis immédiatement. La valeur de 77 800 $ de ces bons 
de souscription a été calculée à l’aide du modèle d’évaluation des options de Black et Scholes, selon les 
hypothèses moyennes pondérées suivantes : prix de l’action – 0,24 $; taux de rendement sans risque – 
2,28 %; volatilité prévue – 100 %; durée de vie prévue – 5 ans; rendement en dividendes prévu – 0 %. La 
société a comptabilisé une charge de 77 800 $ en 2018 relativement à ces bons de souscription. 
Le 17 mai 2019, la société a clôturé la première tranche d’un placement privé et d’un règlement de dette, 
en émettant 4 719 428 unités au prix de 0,10 $ l’unité, chaque unité étant composée d’une action ordinaire 
et d’un bon de souscription donnant droit à son détenteur d’acquérir une action ordinaire au prix de 0,20 $ 
au cours d’une période de 36 mois. La société a également émis 8 000 bons de souscription d’intermédiaire 
assortis des mêmes modalités que celles des unités. La valeur de ces bons de souscription a été calculée 
à l’aide du modèle d’évaluation des options de Black et Scholes, selon les hypothèses moyennes 
pondérées suivantes : prix de l’action – 0,07 $; taux de rendement sans risque – 1,59 %; volatilité prévue – 
100 %; durée de vie prévue – 3 ans; rendement en dividendes prévu – 0 %.   
Le 7 juin 2019, la société a clôturé la deuxième et dernière tranche d’un financement et d’un règlement de 
dette, en émettant 1 615 000 unités au prix de 0,10 $ l’unité, pour un produit brut de 161 500 $. Chaque 
unité est composée d’une action ordinaire et d’un bon de souscription donnant droit au détenteur d’acquérir 
une action ordinaire au prix de 0,20 $ au cours d’une période de 36 mois. Dans le cadre de cette clôture, 
la société a également émis 16 000 bons de souscription d’intermédiaire assortis des mêmes modalités 
que celles des unités. La valeur de ces bons de souscription a été calculée à l’aide du modèle d’évaluation 
des options de Black et Scholes, selon les hypothèses moyennes pondérées suivantes : prix de l’action – 
0,07 $; taux de rendement sans risque – 1,37 %; volatilité prévue – 100 %; durée de vie prévue – 3 ans; 
rendement en dividendes prévu – 0 %.   
Le 27 août 2019, la société a annoncé la clôture d’un placement privé sans courtier et d’un règlement de 
dette de 215 000 $ au prix de 0,08 $ l’unité, entraînant l’émission de 2 687 500 unités. Chaque unité est 
composée d’une action ordinaire et d’un bon de souscription d’action ordinaire. Chaque bon de souscription 
donne droit à son détenteur d’acheter une action ordinaire supplémentaire au prix de 0,15 $ au cours d’une 
période de 60 mois à compter de la date d’émission. La société a également émis 138 000 bons de 
souscription d’intermédiaire assortis des mêmes modalités que celles des unités. La valeur de ces bons de 
souscription a été calculée à l’aide du modèle d’évaluation des options de Black et Scholes, selon les 
hypothèses moyennes pondérées suivantes : prix de l’action – 0,05 $; taux de rendement sans risque – 
1,24 %; volatilité prévue – 100 %; durée de vie prévue – 5 ans; rendement en dividendes prévu – 0 %.   
En novembre 2019, 4 679 818 des bons de souscription émis dans le cadre des financements du 
17 mai 2019 et du 7 juin 2019 ont été modifiés conformément aux modalités du financement du 
27 août 2019. Les modalités des bons de souscription ont été modifiées de manière que chaque bon de 
souscription donne droit à son détenteur d’acheter une action ordinaire au prix de 0,15 $ au cours d’une 
période de 60 mois à compter de la date d’émission.  
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10. Options sur actions et rémunération à base d’actions 
Champion a établi un régime d’options sur actions qui prévoit l’attribution d’options sur actions incitatives, 
jusqu’à concurrence de 10 % des actions ordinaires émises et en circulation de la société. Les modalités 
des options attribuées sont assujetties à la détermination et à l’approbation du conseil d’administration. 
Toutes les options attribuées sont assujetties à une période de détention de quatre mois à compter de la 
date d’attribution, comme l’exige la Bourse des valeurs canadiennes. 

  
 

Nombre d’options 
sur actions 

en circulation 

 
Prix d’exercice 
moyen pondéré 

Durée de vie 
contractuelle 

moyenne 
pondérée restante 

(années) 

  

  

Solde au 31 décembre 2017 --- --- --- 
Attribuées 300 000 0,24 $ 3,72 

Solde au 31 décembre 2018 300 000 0,24 $ 3,72 
Attribuées 4 575 000 0,10 $ 4,87 

Solde au 31 décembre 2019 4 875 000 0,11 $ 4,80 

Exerçables au 31 décembre 2019 4 200 000 0,11 $ 4,80 

Le 18 septembre 2018, la société a émis un total de 300 000 options sur actions à un administrateur et à 
deux anciens administrateurs de GoldTrain. Ces options ont une durée de vie de cinq ans, un prix 
d’exercice de 0,24 $, et sont acquises immédiatement. La valeur de 54 000 $ de ces options a été calculée 
à l’aide du modèle d’évaluation des options de Black et Scholes, selon les hypothèses moyennes 
pondérées suivantes : prix de l’action – 0,24 $; taux de rendement sans risque – 2,28 %; volatilité prévue – 
100 %; durée de vie prévue – 5 ans; rendement en dividendes prévu – 0 %. La société a comptabilisé une 
charge de rémunération à base d’actions de 54 000 $ en 2018 relativement à l’acquisition de ces options. 

Le 12 novembre 2019, la société a émis un total de 4 575 000 options sur actions aux administrateurs, 
dirigeants, employés et consultants. De ce nombre, 2 225 000 options sur actions ont été attribuées à des 
administrateurs et des dirigeants (se reporter à la note 13). Ces options ont une durée de vie de cinq ans 
et un prix d’exercice de 0,10 $. De ce nombre, 3 675 000 options sur actions ont été acquises 
immédiatement, alors que les 900 000 options sur actions restantes ont été acquises à hauteur de 25 % 
immédiatement et le solde à hauteur de 25 % trimestriellement. La valeur de 146 400 $ de ces options a 
été calculée à l’aide du modèle d’évaluation des options de Black et Scholes, selon les hypothèses 
moyennes pondérées suivantes : prix de l’action – 0,05 $; taux de rendement sans risque – 1,57 %; 
volatilité prévue – 100 %; durée de vie prévue – 5 ans; rendement en dividendes prévu – 0 %. La société 
a comptabilisé une charge de rémunération à base d’actions de 128 635 $ en 2019 relativement à 
l’acquisition de ces options. Le solde de 17 765 $ sera acquis au cours de l’exercice 2020.  

11. Information sur la gestion du capital 
L’objectif de la société en matière de gestion du capital est de préserver sa capacité à poursuivre son 
exploitation afin de continuer à offrir des rendements aux actionnaires et des avantages aux autres parties 
prenantes. La société gère sa structure du capital et y effectue des ajustements en fonction de l’évolution 
de la conjoncture économique et des éléments de risque des propriétés de ressources naturelles sous-
jacentes. L’objectif de la société est atteint en conservant suffisamment de capitaux propres pour se 
prémunir contre la possibilité que les flux de trésorerie provenant des actifs ne soient pas suffisants pour 
répondre aux besoins de trésorerie à venir. La société estime que sa structure du capital comprend la 
trésorerie et le fonds de roulement. Afin de maintenir ou d’ajuster la structure du capital, la société peut à 
l’occasion émettre des actions et ajuster ses dépenses en immobilisations pour gérer les niveaux 
d’endettement actuels et prévus. Afin d’évaluer l’efficacité de son capital et de son exploitation, ainsi que 
sa santé financière, la société examine continuellement sa situation de trésorerie et son fonds de roulement 
nets. 
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12. Instruments financiers et gestion des risques 
Le tableau ci-après présente une comparaison, par catégorie, de la valeur comptable et de la juste valeur 
de tous les instruments financiers de la société qui sont comptabilisés dans les états financiers et la façon 
dont la juste valeur des instruments financiers est évaluée : 
Juste valeur 

La juste valeur représente le prix auquel un instrument financier pourrait être échangé sur un marché 
régulier, dans le cadre d’une transaction sans lien de dépendance entre des parties compétentes et 
consentantes n’agissant pas sous l’effet de la contrainte. 
La société classe la juste valeur des instruments financiers selon la hiérarchie ci-après en fonction du 
montant de données observables utilisées pour évaluer l’instrument.  
Le tableau ci-après présente une analyse des instruments financiers qui sont évalués à la juste valeur 
après la comptabilisation initiale et regroupés aux niveaux 1 à 3 en fonction du degré auquel la juste valeur 
est observable. 

 Les évaluations de la juste valeur de niveau 1 proviennent des prix cotés (non ajustés) sur le marché 
actif pour des actifs ou des passifs identiques. 

 Les évaluations de la juste valeur de niveau 2 proviennent de données autres que les prix cotés qui 
sont observables pour l’actif ou le passif en question, soit directement (c.-à-d., sous forme de prix) ou 
indirectement (déterminées à partir de prix). 

 Les évaluations de la juste valeur de niveau 3 proviennent de techniques d’évaluation qui 
comprennent des données liées à l’actif ou au passif n’étant pas fondées sur des données de marché 
observables (données non observables). 

Aux 31 décembre 2019 et 2018, la société n’avait aucun instrument financier évalué à la juste valeur. 

Catégories d’instruments financiers 31 décembre 2019 31 décembre 2018 
 

Actifs financiers – coût amorti 
Trésorerie  11 936  $  19 375  $ 
Débiteurs et charges payées d’avance 128 367 62 098 
Charge différée 34 167 --- 

  
Passifs financiers – coût amorti 

Fournisseurs et autres créditeurs  777 864  $  554 982  $ 
Avances à payer  113 595  154 557 

 
La juste valeur de tous les instruments financiers de la société se rapproche de la valeur comptable, en 
raison de la nature à court terme des instruments financiers. Les activités de la société l’exposent à divers 
risques financiers : risque de crédit, risque de liquidité et risque de marché (fluctuations des devises, taux 
d’intérêt et prix des marchandises). Le programme global de gestion des risques de la société met l’accent 
sur l’imprévisibilité des marchés financiers et vise à réduire au minimum les effets négatifs potentiels sur le 
rendement financier de la société. 
Risque de crédit 

Le risque de crédit est le risque que la société subisse une perte financière si un client n’est pas en mesure 
de respecter ses obligations contractuelles, et il découle principalement des débiteurs de la société. La 
trésorerie de la société est détenue auprès de banques à charte canadiennes.  
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12. Instruments financiers et gestion des risques (suite) 
Risque de liquidité 
Le risque de liquidité est le risque que la société ne soit pas en mesure de respecter ses obligations 
financières à leur échéance. La société a établi une norme pour s’assurer qu’elle dispose de ressources 
suffisantes pour résister à tout ralentissement de l’industrie. Comme le secteur d’activité de la société est 
une industrie à forte intensité de capital, la majorité de ses dépenses sont liées à ses programmes 
d’immobilisations. La société prépare des budgets périodiques de dépenses en capital, qui sont 
régulièrement examinés et mis à jour au besoin. De plus, la société utilise des autorisations de dépenses 
pour des projets exploités et non exploités afin de gérer davantage les dépenses en capital. L’objectif de 
la société est de dépenser prudemment son capital tout en maintenant sa réputation de crédit auprès de 
ses fournisseurs. La société atténue également le risque de liquidité en maintenant un programme 
d’assurance pour réduire au minimum l’exposition aux pertes assurables. 
Risque de marché 
Le risque de marché est le risque que les fluctuations des taux d’intérêt, des taux de change, des prix des 
marchandises et prix des actions influent sur le résultat net de la société ou sur la valeur des instruments 
financiers. L’objectif de la gestion du risque de marché est de gérer et de contrôler l’exposition au risque 
de marché dans des limites acceptables, tout en maximisant les rendements. 
Risque de taux d’intérêt 
La société dispose de trésorerie et n’a aucune dette portant intérêt. La politique actuelle de la société 
consiste à investir l’excédent de trésorerie dans des certificats de dépôt émis par une banque à charte 
canadienne avec laquelle elle tient ses comptes bancaires. La société examine périodiquement les 
placements qu’elle effectue, et elle est satisfaite de la solvabilité de la banque à charte canadienne. 
Risque de change 
La société effectue des opérations et exerce des activités dans des monnaies autres que sa monnaie de 
présentation. Les activités d’exploration de la société se déroulent aux États-Unis d’Amérique. Les frais 
d’exploration courants, les actifs et les passifs sont exposés aux fluctuations des taux de change. Les 
opérations donnant lieu aux frais d’exploration de la société sont principalement effectuées en dollars 
américains.  
Risque lié aux marchandises et aux actions 
La société est exposée à un risque en ce qui a trait aux prix des marchandises et des actions. Le risque lié 
au prix des marchandises est l’incidence défavorable que pourraient avoir les fluctuations et la volatilité 
des prix des marchandises sur le résultat et la valeur économique. Le risque lié au prix des actions 
correspond à l’incidence défavorable que pourraient avoir les fluctuations du cours des actions individuelles 
ou les fluctuations générales du marché boursier sur le résultat global de la société. La société examine de 
près les prix des produits de base afin de déterminer les mesures qu’elle doit prendre. Le risque lié au prix 
des marchandises pourrait avoir une incidence défavorable sur la société. Plus particulièrement, le cours 
mondial de certains métaux précieux et métaux de base est un facteur déterminant de la rentabilité et de 
la viabilité du développement de la société. Les prix des métaux précieux et des métaux de base ont fluctué 
considérablement au cours des dernières années. Même si des quantités commerciales de métaux 
précieux et de métaux communs sont produites à l’avenir, rien ne garantit qu’il existera un marché rentable 
pour ces métaux. 
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13. Opérations entre parties liées 
Les opérations entre parties liées effectuées dans le cours normal des activités sont évaluées à la valeur 
d’échange (le montant établi et accepté par les parties liées). Voici un résumé des opérations entre parties 
liées de la société pour les exercices clos le 31 décembre 2019 et 2018. 

La société a signé un bail d’une durée de cinq ans se terminant le 31 mai 2022 avec une entreprise avec 
laquelle elle avait des dirigeants et des administrateurs en commun. Au cours de l’exercice clos le 
31 décembre 2018, la société a payé des frais de location de 8 006 $. Bien que cette entreprise ne soit plus 
une partie liée, Champion a payé des frais de location de 13 642 $ en 2019. 

La rémunération des principaux dirigeants et des administrateurs s’établissait comme suit : 
 
Pour les exercices clos le 31 décembre 2019 2018 
   
Rémunération au comptant 197 973 $ 165 000 $ 
Rémunération à base d’actions  71 200  96 000 
 269 173 $ 261 000 $ 

 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019, la société a versé 120 000 $ (125 000 $ en date du 
31 décembre 2018) à son chef de la direction et 60 000 $ (40 000 $ en date du 31 décembre 2018) à son 
directeur financier.  

Au 31 décembre 2019, 124 324 $ restent dus au chef de la direction de la société en raison de salaire couru 
et impayé et de dépenses non remboursées engagées pour le compte de la société (31 décembre 2018 - 
139 557 $). Au 31 décembre 2019, la société avait également une avance à payer au chef de la direction 
d’un montant de 25 500 $, non garantie, ne portant pas intérêt et due sur demande. De plus, en date du 
31 décembre 2019, la société affichait un montant à recevoir de 30 091 $ du chef de la direction au titre de 
retenues salariales non remises. 

Au cours de l’exercice, 2 225 000 options sur actions ont été attribuées aux administrateurs et dirigeants, 
chacune d’elles ayant un prix d’exercice de 0,10 $ et une durée de vie de cinq ans. Ces options attribuées 
à des initiés ont entraîné une charge de rémunération à base d’actions de 71 200 $.   

En date du 31 décembre 2019, il restait une somme de 78 846 $ à verser au président de la société en 
raison d’avances faites à la société (15 000 $ en date du 31 décembre 2018). Ces avances ne sont pas 
garanties et ne portent pas intérêt. 

En date du 31 décembre 2019, il restait une somme de 34 663 $ à verser au directeur financier de la société 
en raison d’honoraires impayés, de frais non remboursés ainsi que d’avances faites à la société (10 000 $ 
en date du 31 décembre 2018). En date du 31 décembre 2019, il restait également une somme de 2 500 $ 
à verser à un autre administrateur en raison d’avances faites à la société. Ces montants ne sont pas 
garantis, ne portent pas intérêt et sont payables sur demande. 

En date du 31 décembre 2019, un montant de 8 353 $ était à payer à des entités liées au titre de frais de 
location payés pour le compte de la société. Ces montants ne sont pas garantis, ne portent pas intérêt et 
sont payables sur demande. Ces montants à payer ont été remboursés après la fin de l’exercice. 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019, le président de la société a accepté de recevoir 
547 500 unités en règlement d’une dette de 51 000 $ envers lui. De même, le chef de la direction de 
Champion a accepté 2 084 450 unités en règlement d’une dette de 200 455 $, tandis que le directeur 
financier de Champion a accepté 520 000 unités en règlement d’une dette de 47 000 $. 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018, le directeur financier de la société a acheté un total de 
250 000 actions pour un montant de 41 713 $, et a reçu 100 000 actions en règlement d’une dette de 
25 000 $. Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018, deux des administrateurs de la société ont 
acheté un total de 500 000 actions pour un produit de 12 688 $, et un ancien administrateur a acheté 
100 000 actions pour un montant de 2 639 $. 
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13. Opérations entre parties liées (suite) 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018, la société a versé 6 457 $ à un cabinet d’avocats dans 
lequel un ancien administrateur de la société est un associé. En date du 31 décembre 2019, un montant 
de 150 000 $ était exigible à ce cabinet (200 000 $ en date du 31 décembre 2018) et était inclus dans les 
créditeurs. 

Le 18 septembre 2018, la société a émis un nombre total de 300 000 options sur actions à un administrateur 
et à deux anciens administrateurs de GoldTrain (se reporter à la note 10). Les 100 000 options émises à 
l’administrateur de la société (maintenant un ancien administrateur) avaient une valeur de 18 000 $, 
calculée selon le modèle d’évaluation d’options de Black et Scholes. 

Comme il est indiqué à la note 7, la société a acquis certains claims de cobalt en échange d’un maximum 
de 4 000 000 actions ordinaires attribuées à mesure que les claims miniers sont transférés à Champion 
Cobalt. Ces 4 000 000 actions ordinaires ont été émises dans le cadre de cet achat au cours de l’exercice 
clos le 31 décembre 2019. La direction et un administrateur de Champion ont aidé le vendeur, American 
Cobalt, en payant les frais de jalonnement et en maintenant en règle les propriétés. En contrepartie de 
cette aide, American Cobalt a attribué 1 000 000 de ces actions à ces personnes. 

14. Résultat net par action 
Le calcul du résultat net de base par action pour les exercices clos les 31 décembre 2019 et 2018 a été 
fondé sur une perte totale attribuable aux actionnaires ordinaires de1 053 946 $(5 299 117 $ en 2018) et 
un nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation de 44 003 064 (29 940 653 en 2018). 

Le résultat net dilué par action correspond au résultat net de base par action, car toutes les options et tous 
les bons de souscription en circulation avaient un effet antidilutif au cours de toutes les périodes 
présentées. 

15. Engagements 

Aux termes d’une entente conclue avec un fournisseur de services sans lien de dépendance, la société 
s’est engagée à émettre 500 000 options sur actions qui n’ont pas encore été émises. 

La société a conclu un contrat de location de locaux à bureaux et, en date du 31 décembre 2019, s’est 
engagée à effectuer des paiements de location de 35 098 $ au cours des vingt-neuf prochains mois. Se 
reporter à la note 17. 

16. Éventualités environnementales 
La société possède des propriétés d’exploration et d’évaluation aux États-Unis et a mené des activités 
d’exploration. La direction soutient qu’aucun dommage important n’a été causé aux terrains et que, pour 
cette raison, la direction n’a pas comptabilisé de provision pour une obligation liée à la mise hors service 
d’actifs ou pour la remise en état de propriétés.  
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17. Actif au titre du droit d’utilisation et obligation locative 

Le 31 mai 2018, la société a conclu un contrat de location de locaux à bureaux, en Ontario, au Canada. Le 
loyer mensuel à payer aux termes du contrat de location est de 812 $ du 1er juin 2018 au 31 mai 2019, et 
de 830 $ du 1er juin 2019 au 31 mai 2022. Le loyer à payer est susceptible d’être modifié. Le contrat de 
location est d’une durée fixe de quatre ans à compter du 1er juin 2018. La société a utilisé un taux 
d’actualisation de 15 % pour déterminer la valeur actualisée des paiements de location. 

Obligation locative au 1er janvier 2019  38 181 $ 
Charge d’intérêts  5 116 
Paiements de location  (13 642) 
Obligation locative au 31 décembre 2019  29 655 $ 

 

Le tableau ci-dessous résume l’actif au titre du droit d’utilisation aux 31 décembre 2019 et 2018 : 

Valeur comptable nette au 31 décembre 2018  --- $ 
Adoption de l’IFRS 16  38 181 
Charge d’amortissement  (11 432) 
Valeur comptable nette au 31 décembre 2019  26 749 $ 

18. Impôts sur le résultat 
 
a) Charge d’impôt     

  

Les principaux éléments qui ont fait en sorte que le taux d’imposition effectif de la société 
diffère du taux combiné fédéral et provincial canadien prévu par la loi de 26,5 % (26,5 % en 
2018) sont les suivants : 

      2019 2018 
      $ $ 
        
  Résultat net avant impôt (1 053 946) (5 299 117) 
        
  Recouvrement d’impôt prévu selon le taux prévu par la loi (279 000) (1 404 000) 
  Ajustement de l’avantage fiscal attendu :   
    Rémunération à base d’actions 34 000 35 000 
    Charges non déductibles et autres   (250 000) 1 146 000 

    
Variation de l’avantage lié aux actifs d’impôt non 
comptabilisés 495 000 223 000 

        
  Impôt différé (recouvrement) --- --- 
b) Impôts différés 

  

  
Aucun actif d’impôt différé n’a été comptabilisé à l’égard des différences temporaires 
déductibles suivantes : 

      2019 2018 
      $ $ 

  Reports prospectifs de pertes autres qu’en capital 3 283 000 1 423 000 
  Frais d’émission d’actions 22 000 14 000 
     
  Passifs d’impôt différé 3 305 000 1 437 000 
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18. Impôts sur le résultat (suite) 
Les actifs d’impôt différé n’ont pas été comptabilisés à l’égard de ces éléments parce qu’il n’est pas 
probable qu’un bénéfice imposable sera disponible à l’égard duquel la société pourra utiliser les avantages. 

En date du 31 décembre 2019, la société avait subi des pertes autres qu’en capital d’environ 3 283 000 $ 
(1 423 000 $ en date du 31 décembre 2018) au Canada. Ce solde comprend des pertes autres qu’en capital 
d’environ 1 160 000 $ subies par GoldTrain Resources Inc. avant l’opération de prise de contrôle inversée 
(« PCI »). S’il est établi que ces pertes fiscales antérieures à l’acquisition ont été subies dans le cadre de 
l’exploitation d’une entreprise identique ou similaire à celle que la société a exploitée après la PCI, les 
pertes peuvent être compensées par des produits futurs provenant de la même entreprise ou d’une 
entreprise similaire. Les pertes autres qu’en capital expirent comme suit : 

2028 101 000 $ 
2029  65 000 
2030  167 000 
2031  230 000 
2032  201 000 
2033  98 000 
2034  148 000 
2036  75 000 
2037  619 000 
2038  904 000 
2039  675 000 

 3 283 000 $ 

19. Événements postérieurs 
Depuis le 31 décembre 2019, l’apparition de la nouvelle souche de coronavirus, spécifiquement désignée 
par « COVID-19 », a amené les gouvernements du monde entier à adopter des mesures d’urgence pour 
lutter contre la propagation du virus. Ces mesures, dont la restriction de voyage, se placer en quarantaine 
et respecter la distanciation sociale, ont entraîné des perturbations importantes dans les entreprises du 
monde entier et un ralentissement économique. Les marchés boursiers mondiaux ont connu une volatilité 
et une faiblesse importantes. Les gouvernements et les banques centrales ont réagi en mettant en place 
d’importantes mesures d’aide monétaires et budgétaires visant à stabiliser la conjoncture économique. La 
durée et les effets de l’éclosion de COVID-19 sont actuellement inconnus, tout comme l’efficacité des 
mesures d’aide du gouvernement et de la banque centrale. Il n’est pas possible d’estimer précisément la 
durée et la gravité de ces développements ni l’incidence sur les résultats financiers et la situation financière 
de la société et de ses filiales en exploitation au cours des prochaines périodes.  

En réponse à la pandémie de COVID-19, le gouvernement canadien a créé le Compte d’urgence pour les 
entreprises canadiennes (« CUEA »), conçu pour fournir une aide financière aux entreprises canadiennes 
admissibles. Champion a demandé ce financement et a obtenu un prêt à vue non garanti ne portant pas 
intérêt de 40 000 $. Cet emprunt est exigible au plus tard le 31 décembre 2022. Si le prêt est remboursé 
avant cette date, le gouvernement fera grâce de 10 000 $ à l’emprunteur. Si le prêt n’est pas remboursé à 
cette date, des intérêts au taux annuel de 5 % devront être payés mensuellement. 

Le 14 février 2020, la société a annoncé la clôture de la première tranche du placement privé annoncé le 
13 janvier 2020. Dans le cadre de la clôture de cette première tranche, la société a émis 6 654 037 unités 
pour un produit brut de 532 323 $. La société a payé une commission d’intermédiaire de 10 240 $ comptant 
et elle a émis 178 000 bons de souscription d’intermédiaire. Chaque unité est composée d’une action 
ordinaire et d’un bon de souscription d’action ordinaire. Chaque bon de souscription donne droit à son 
détenteur d’acheter une action ordinaire au prix de 0,15 $ au cours d’une période de 60 mois à  
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19. Événements ultérieurs (suite) 

compter de la date d’émission. 

Les créanciers ont accepté de recevoir un total de 3 529 037 unités en règlement d’une dette de 260 823 $ 
à leur endroit. Les administrateurs et dirigeants ont participé à ce financement à hauteur de 200 625 $, ce 
qui représente 2 507 814 unités dans le cadre du règlement de la dette.  

Le 26 février 2020, la société a annoncé la clôture de la deuxième tranche du placement privé annoncé le 
13 janvier 2020. Dans le cadre de la clôture de cette deuxième tranche, la société a émis 2 148 306 unités 
pour un produit brut de 171 864 $. Les créanciers ont accepté de recevoir un total de 496 741 unités en 
règlement d’une dette de 39 739 $ à leur endroit. Les administrateurs et dirigeants ont participé à ce 
financement à hauteur de 23 739 $, ce qui représente 296 741 unités. 

Le 6 mars 2020, la société a annoncé la clôture de la dernière tranche du placement privé sursouscrit sans 
courtier annoncé le 13 janvier 2020. Dans le cadre de la clôture de cette dernière tranche, la société a émis 
6 250 000 unités pour un produit brut de 500 000 $. La société a payé une commission d’intermédiaire au 
comptant de 21 880 $ et elle a émis 273 500 bons de souscription d’intermédiaire. 

Le 27 avril 2020, Champion a annoncé la vente de la totalité de ses claims de Nudulama pour un produit 
au comptant de 80 000 $. 

Le 30 avril 2020, la société a annoncé qu’elle avait fait l’acquisition de claims miniers clés brevetés 
(propriété privée) situés dans l’ancien projet Champagne de la société, dans l’Idaho, aux États-Unis. Les 
principales propriétés brevetées comprennent cinq (5) claims miniers filoniens brevetés et un (1) site de 
broyage breveté qui sont situés dans la zone du projet contrôlée par Champion. Aux termes de l’entente, 
Idaho Champion a acheté les six (6) claims miniers brevetés d’une fiducie familiale privée pour 
150 000 $ US. 
Le 6 mai 2020, Champion a annoncé qu’elle avait signé un contrat de location et d’option de propriété (le 
« contrat ») avec une famille privée (le « bailleur ») pour louer, avec une option d’acquisition, des claims 
miniers supplémentaires situés dans l’ancien projet de production Champagne, dans l’Idaho, aux États-
Unis. Aux termes du contrat, Champion a versé 8 000 $ US au bailleur et a émis 100 000 actions ordinaires 
de Champion. Par la suite, la société versera 8 000 $ US au bailleur à chaque date d’anniversaire pendant 
les 20 premières années du contrat, et elle pourra renouveler le contrat pendant 20 années additionnelles. 

Champion peut acquérir 100 % des claims miniers en payant au bailleur le montant ($ US) suivant : 
• Si l’option est exercée au cours des années 1 à 10 : 150 000 $ 
• Si l’option est exercée au cours des années 11 à 20 : 200 000 $ 
• Si l’option est exercée au cours des années 21 à 30 : 250 000 $ 
• Si l’option est exercée au cours des années 31 à 40 : 300 000 $ 
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